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PREFET DE VAUCLUSE 

Direction régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Provence-Alpes-Côte d'Azur

Avignon, le 07 décembre 2012

Adresse postale
Services de l'Etat en Vaucluse
DREAL PACA
Unité Territoriale de Vaucluse
84905 AVIGNON cedex 09

Adresse physique
DREAL PACA
Unité Territoriale de Vaucluse
Cité Administrative - Bâtiment 1- Porte B
84000 AVIGNON 

Le directeur

à 

Monsieur le préfet de Vaucluse
Direction  départementale  de  la  protection  des 
populations (DDPP)

84905 – AVIGNON Cédex 9

Affaire suivie par : Subdivision 1

Tél. : 04.88.17.89.33. – Fax : 04.88.17.89.48.

P3 – N° S3IC : 64-466
D-0109-2012-UT84-Sub1

Objet : Transmission  des  conclusions  de  l'inspection  du  16  octobre  2012  dans  l'établissement 
exploité par ERDF en zone industrielle de Courtine à Avignon.

P.j. : Copie de la lettre de conclusion de la visite du 16 octobre 2012 adressée le 07 décembre 
2012 à l'exploitant.
Fiches d'écarts et de remarques.
Projet d’arrêté préfectoral.

Conformément à l'article L.514-5 du code de l'environnement, je vous adresse une copie de la lettre  
de conclusion adressée le 07 décembre 2012 par l'inspection des installations classées au directeur  
régional d’ERDF, à la suite de la visite d'inspection réalisée le 16 octobre 2012 sur le site exploité 
en zone industrielle de Courtine à Avignon.

Au  regard  des  constats  réalisés  au  cours  de  cette  inspection  et  des  engagements  de  mise  en 
conformité de l'exploitant, nous ne proposons pas de suite administrative relevant de l'article L 514-
1 du code de l'environnement.

Par ailleurs, par courrier du 30 mars 2011 et à la suite du décret n° 2010-1341 du 13 avril 2010,  
l’exploitant a sollicité le bénéfice de l’antériorité pour les activités de transit des transformateurs 
usagés contaminés au PCB et les activités de dépôt de composants ou matériels imprégnés au PCB. 
Ces activités  relèvent  respectivement de la  rubrique 2718-1 (régime de l’autorisation) et  de  la  
rubrique 1180-2-a (régime de l’autorisation), le volume global de liquide contaminé au PCB pour 
ces deux activités étant limité à de 22 300 litres. 
Le dossier fourni par l’exploitant comprend l’ensemble des pièces prévues à l’article R.513-1 du 
code de l’environnement.
La  visite  d’inspection  du  16  octobre  2012  a  permis  de  confirmer  les  éléments  transmis  par 
l’exploitant.



En conséquence, nous vous proposons d’informer l’exploitant que sa demande est recevable, en rappelant les 
rubriques  et  volumes  ci-dessus  précisés.  L’article  1er de  l’arrêté  préfectoral  du  27  août  1993  peut  être 
actualisé,  sans  être  nécessairement  être  soumis  à  l’avis  du  CODERST.  A cet  effet,  un  projet  d’arrêté 
préfectoral est joint à la présente.
Au préalable, l’exploitant devra signaler à Monsieur le préfet le changement d’exploitant du site (ERDF 
exploitant le site en lieu et place du Centre de distribution mixte d’Avignon Electricité de France).

Pour le directeur et par délégation,
Le chef de l'unité territoriale de Vaucluse,
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